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• Du label au guide : histoire

• Loi du 31 juillet 2014 – article 3 - 6 thèmes pour « définir les
conditions d’amélioration continue des bonnes pratiques des
entreprises de l’ESS »

• A présenter au cours de l’assemblée générale annuelle de
l’entreprise

• Décret d’application : obligatoire pour les entreprises de plus de
250 salariés dès 2017, 2018 pour les autres

• Pas de contrôle des dispositifs mis en place : «soft law»

Rappel du contexte…



• Deux livrets : le guide et la notice complémentaire
• Huit thèmes
• Déclinés en « domaines d’actions »
• Des exemples de questionnements
• Des propositions d’indicateurs

Un questionnement multidimensionnel



 Les modalités effectives de gouvernance démocratique
 La concertation dans l'élaboration de la stratégie de l'entreprise
 La territorialisation de l'activité économique et des emplois
 La politique salariale et l'exemplarité sociale, la formation

professionnelle, les négociations annuelles obligatoires, la santé et la
sécurité au travail et la qualité des emplois

 Le lien avec les usagers et la réponse aux besoins non couverts des
populations

 La situation de l'entreprise en matière de diversité, de lutte contre les
discriminations et d'égalité réelle entre les femmes et les hommes

Ajout de 2 thèmes :
 Dimension environnementale/développement durable

 Ethique/déontologie

8 domaines d’interrogation





 S’engager dans une dynamique d’amélioration continue

 Prendre le temps de se projeter et d’être dans une démarche
prospective

 Valoriser ses pratiques

 Affirmer son identité et se démarquer

 Fournir un outil d’animation et de réflexion stratégique

 Mobiliser les différentes parties prenantes internes et
externes

Les enjeux



Un constat :
Depuis 2014, faible appropriation du Guide des Bonnes Pratiques

Une ambition :
Accompagner les organisations de l’ESS à la mise en œuvre du Guide

• Lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt de la CRESS/Rscop
en janvier 2018

• Accompagnement de 8 structures à la mise en œuvre du guide des
bonnes pratiques entre mai 2018 et avril 2019

Retour d’expériences en Pays de la Loire



Un projet partenarial

Au cours de l’accompagnement collectif, construction
progressive de trois piliers complémentaires :

• Un réseau qui permet de partager ses pratiques avec d’autres
acteurs ESS engagés

• Une identité visuelle qui permet de faire valoir les
engagements sociétaux auprès des acteurs du territoire

Un outil numérique qui permet
• De formaliser un diagnostic et un plan d’actions conformes

aux orientations du Guide des Bonnes Pratiques
• De faciliter le dialogue avec les parties prenantes et la

mobilisation collective
• D’identifier des accompagnateurs/formateurs





• Valable 3 ans

• Signature d’une charte d’engagement

• Une communication dédiée

Une identité



Animation territoriale

Des temps d’animation dans tous les départements

S’approprier la méthodologie, s’inspirer des pratiques
déjà mises en œuvre sur le territoire, à travers :

 Des ateliers thématiques
 Des revues entre pairs
 Des visites d’entreprises
 Des retours d’expériences



Un comité scientifique et éthique ligérien multi-acteurs

 Conformité avec les orientations du Guide des Bonnes Pratiques et
de la norme Iso 26 000

 Pertinence, objectivité des données produites

 Politique d’utilisation des données

 Charte des organisations accompagnatrices

 Charte d’obtention d’une identité visuelle



Un recueil des bonnes pratiques



Un recueil des bonnes pratiques
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